
 

➢ Budget fond de solidarité 160 000€ + 40 000€ fond exceptionnel 

avec possibilité d’obtenir 30 000€ supplémentaire au budget fond de 

solidarité si besoin.                 Actuellement 260 000€ reparti comme 

suit 220 000€ fond de solidarité + 40 000€ fond exceptionnel. La CFDT 

souhaite maintenir le budget alloué au fond de solidarité et augmenter le 

fond exceptionnel qui est de plus en plus sollicité. 

➢ Prime de tutorat à 130€ soit 10€ de plus au montant actuel qui est de 120€ 

➢ budget de100 000€ pour réduire l’écart des salaires Femmes Hommes.                                                            

D’une année à l’autre le budget proposé lors des NAO reste le même. 

➢ Remise sur achat 12% applicable du 1er avril au 31 décembre 2022.                                                         

Actuellement 10%, la CFDT indique que cette remise a impact sur les frais du personnel, c’est pourquoi la 

CFDT souhaite augmenter le salaire plutôt que cette remise. 

➢ Création du niveau 2C à partir de 20 ans d’ancienneté à compter du 1er avril.                                                   

La CFDT a demandé la création du niveau 2C, mais aussi le passage automatique au niveau C pour toutes les 

fonctions au bout de 5 ans d’ancienneté. 

➢ Création du niveau 6C pour un AM par magasin pour les magasins dont la structure 

d’encadrement ne comporte pas de cadre en dehors du directeur. 

➢ Le salarié concerné par le 6C se verra proposer une revalorisation de salaire, s’il est inférieur au 

minima de la grille de salaire correspondant au niveau 6C 

➢ Budget ASC 0,9 de la MS. Actuellement il est de 0,8 

➢ Clause de revoyure qui prendra en compte la situation économique à mi année. Nous attendons 

le texte final. 

➢ Augmentation de salaire pour les employés en deux fois, au 1er février pour tous les salariés au-

dessus de la grille de salaire augmentation de 1,3% 

Le 1er juillet augmentation de 1,3% pour ceux qui sont au-dessus de la grille de salaire, pour les autres se 

référer à la grille ci-dessous.                                                                                                                                        

ATTENTION le taux indiqué dans la grille du 1er juillet correspond à la somme du taux 

d’augmentation de février + celui de juillet. 

La CFDT a demandé un taux à minima à la hauteur du taux 

d’inflation, sans succès. 

➢ Augmentation des AM et cadres, 2% d’augmentation retro actif au 1er 

janvier 

➢ 100€ pour les AM et cadre qui travaillent le dimanche           



 

  

Pour ceux qui sont déjà à la grille, se référer à celles-ci : 

Revalorisation de la 

grille des salaires 

minima bruts 

applicables pour les 

employés de la 

Société CSF de la 

manière suivante, 

sur les arrêtés de 

paie du mois de mars 

2022, avec effet 

rétroactif au 1er 

février 2022 : 

Revalorisation de la 

grille des salaires 

minima bruts 

applicables pour les 

employés de la Société 

CSF de la manière 

suivante, au 1er juillet 

2022 : 

Revalorisation de la 

grille des salaires 

minima bruts  

applicables pour les 

agents de maîtrise et 

les cadres (niveau 7 et 

8) de la Société CSF de 

la manière suivante, 

sur les arrêtés de paie 

du mois de mars 2022, 

avec effet rétroactif au 

1er janvier 2022 : 


